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Liste des points à traiter et suggestion de questions avant soumission du rapport de la France 

La Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) est l’Institution nationale française de promotion et de protection des droits de l’homme (INDH), établie conformément aux Principes de Paris et accréditée de statut A. 
L’ensemble des travaux de la CNCDH est consultable sur le site internet : https://www.cncdh.fr/  et https://www.cncdh.fr/fr/publications. 
La CNCDH note que, depuis les observations finales formulées en 2015, plusieurs mesures ont été adoptées ou annoncées par les pouvoirs publics français. Elle invite à prendre en considération ces évolutions. En outre, elle recommande au Comité de ne pas se limiter uniquement au « suivi du suivi » des observations de 2015 mais de veiller à intégrer de nouvelles problématiques ayant eu des incidences sur l’effectivité des droits civils et politiques en France (changement climatique, Etat d’urgence sanitaire, enfants dans les camps en Syrie, ressortissants condamnés à mort en Irak, généralisation du numérique dans les services publics).
État d’urgence sanitaire
L’adoption de la loi d’urgence face à la Covid le 23 mars 2020 a fait entrer la France dans un régime inédit : l’état d’urgence sanitaire (prorogé jusqu’au 1er juin 2021). Cette loi a habilité le Premier ministre à prendre, par ordonnance, des mesures qui ont pu restreindre gravement les droits et libertés dans de nombreux domaines. La CNCDH estime que l’urgence sanitaire ne pouvait être invoquée pour servir de justification à des restrictions de droits et libertés aussi importantes que celles découlant des lois d’instauration, puis de prorogation de l’état d’urgence et de leurs décrets d’application. Ces dispositions vont en effet parfois bien au-delà de la réponse à la crise sanitaire – tant en ce qui concerne les libertés publiques que l’organisation et le fonctionnement de la justice, ainsi que les problèmes soulevés par le recours aux systèmes d’information
. Par ailleurs, la crise sanitaire a mis en lumière de graves défaillances en matière d’effectivité des droits fondamentaux (égalité femmes-hommes et lutte contre les violences domestiques, accueil des personnes migrantes et réfugiées, libertés de manifestation et d’association).
( Quelle évaluation la France fait-elle de cette expérience pour une meilleure prise en compte des droits de l’homme dans de futures crises ?
Mesures antiterroristes (art. 2, 9, 10 et 14) 
Depuis les attentats de 2015, la France a mis en place des mesures de lutte contre le terrorisme, dont la CNCDH estime qu’elles sont particulièrement attentatoires aux droits et libertés. Conçue pour être appliquée, en principe, sur une courte période, afin de répondre à un « péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public », la loi relative à l’état d’urgence a été maintenue de novembre 2015 à novembre 2017, quand le gouvernement a adopté une loi reprenant certaines mesures administratives de la loi relative à l’état d’urgence, en les assortissant néanmoins de quelques garanties (accès au juge et limitation de la durée, principalement). Initialement prévues à titre expérimentale, ces mesures seront pérennisées prochainement, un projet de loi en ce sens étant actuellement en cours d’adoption au Parlement. Ces restrictions aux droits et libertés fondamentaux interviennent sur le fondement de motifs légaux formulés en des termes particulièrement vagues et sont parfois appliquées sur la base de simples notes rédigées par les services de renseignement : les garanties contre le risque d’une mise en œuvre arbitraire et discriminatoire de ces mesures nous semblent insuffisantes.
( En raison des atteintes majeures à la liberté d’aller et venir, au respect de la vie privée et familiale, apportées par ces mesures, l’Etat a-t-il prévu de soumettre ces dispositions à une évaluation, par un organisme indépendant, de leur impact sur ces droits et libertés fondamentaux ? 

Abus policiers (art. 2 et 7) 
L’encadrement des manifestations par les forces de l’ordre a donné lieu ces dernières années à un certain nombre d’incidents, à l’origine de préoccupations relatives à certaines libertés garanties par le Pacte (liberté d’aller et venir, liberté de manifester, liberté de réunion, etc) et au principe de non-discrimination, ainsi qu’un sentiment d’impunité des forces de l’ordre. Des arrestations préventives et des placements en garde à vue en amont des manifestations ont été pratiqués de manière abusive, en particulier lors des manifestations
 de « gilets jaunes »
.

Un emploi massif d’armes dites non létales a été observé ces dernières années, en particulier dans le contexte des manifestations des « gilets jaunes »
. Les pouvoirs publics mettent en avant des violences inédites du côté des manifestants. Si les mobilisations sociales ont pris une forme inhabituelle, en raison notamment du caractère spontané et désorganisé des manifestations, des défauts dans la gestion du maintien de l’ordre ont largement pu être observés : la mobilisation d’agents non formés au maintien de l’ordre mais plutôt habitués à l’interpellation en zone urbaine sensible, une absence de dialogue avec les manifestants, l’absence d’une volonté marquée de la part des autorités d’opter pour une désescalade de la violence. Par ailleurs, ONGs, chercheurs et CNCDH, alertent les pouvoirs publics depuis de nombreuses années sur les contrôles au faciès. Le Président de la République a admis publiquement leur existence en décembre 2020 et a annoncé la mise en forme d’une plate-forme contre les discriminations et des caméras piétons pour tous les policiers. Il a également annoncé le lancement, fin janvier 2021, d’une grande concertation nationale consacrée à la police et la gendarmerie afin d’ « améliorer les conditions d’exercice » des forces de l’ordre et « consolider » leurs liens avec les Français et d’un « Beauvau de la sécurité »
. 

( Comment le Gouvernement compte-t-il rétablir la confiance entre les citoyens et les forces de l’ordre ? Plus précisément, quelles sont les mesures prévues pour : lutter contre les contrôles discriminatoires ; garantir des sanctions effectives et dissuasives à l’encontre des agents ayant commis des violences illégitimes ; assurer un encadrement des manifestations fondé sur le principe de la désescalade. 
Peine de mort – Français en Irak 
(art. 6) 
Un nombre élevé de citoyens européens, parmi lesquels environ 1300 ressortissants français ont rejoint à partir de 2011 des groupes armés qualifiés de terroristes, dont « l’État islamique d’Irak et du Levant » (EI). A la suite de la défaite de l’EI, plusieurs hommes soupçonnés d’appartenir au groupe terroriste ont été transférés depuis la Syrie vers l’Irak pour être jugés.

En mai et juin 2019, 11 ressortissants français ont été condamnés à mort pour appartenance au groupe terroriste EI et pour des faits de terrorisme, à la suite de procès manifestement inéquitables. Dans un avis rendu en janvier 2020, la CNCDH a recommandé à la France, en vertu de ses engagements internationaux, de rapatrier ses ressortissants pour qu’ils soient jugés par les tribunaux français
. Plus d’une année plus tard, la situation n’a pas évolué
. En mai 2020, le Comité contre la torture a demandé à la France de « prendre toute mesure utile et raisonnablement en son pouvoir aux fins de protéger l'intégrité psychique et psychologique des requérants, ainsi que d'empêcher que la condamnation à mort des requérants soit exécutée ».

( Quelles sont les mesures prises par la France visant à empêcher l’exécution des condamnations à mort en Irak ? 
Traite des personnes (art. 8)
Malgré la présentation en octobre 2019 du Second plan d’action national contre la traite des êtres humains (2019-2021), après trois années d’attente à l’issue du premier plan (2014-2016) la création d’un mécanisme national de référence pour le repérage, l’identification et l’accompagnement des victimes de traite des êtres humains n’est toujours pas effective en France. Il est absolument nécessaire d’adopter une politique pénale claire contre toutes les formes d’exploitation, notamment à l’égard des mineurs (mendicité forcée, exploitation sexuelle, exploitation par le travail, contrainte à commettre des délits…). Dans le contexte de la crise sanitaire, la CNCDH constate une augmentation du recrutement des victimes et des clients sur internet. Elle attend que la mise en œuvre du second plan favorise la recherche, la collecte de données, la formation des agents et la coopération avec les plateformes internet. La CNCDH rappelle enfin sa position en matière d’inconditionnalité de la protection des victimes de traite qu’elles soient ou non en mesure de coopérer dans le cadre de la procédure pénale.

( Dans quel délai sera effective la mise en place d’un mécanisme national de référence pour le repérage, l’identification et l’accompagnement des victimes ?
( Quels moyens humains, techniques et financiers seront mis en place afin de lutter contre toutes les formes d’exploitation sur internet ?
( La France prévoit-elle d’adapter ses textes afin de permettre une protection inconditionnelle des victimes ?

( Le second Plan d’action national contre la traite triannuel viendra à échéance fin 2021. Quelle évaluation est prévue ? Un troisième plan sera-t-il adopté directement à sa suite ?  
Enfants français dans les camps en Syrie (art. 6, 7, 10 et 24) 
L’afflux massif de personnes dans les camps situés dans le Rojava, au nord-est de la Syrie, zone contrôlée par les Forces Démocratiques Syriennes fuyant la zone contrôlée par l’EI, à partir de la fin de l’année 2018, a pris de court tous les acteurs humanitaires présents sur place : les conditions de vie dans ces camps, particulièrement dégradées, mettent en danger la santé et la vie des enfants. Dans une décision rendue le 2 novembre 2020, le Comité des droits de l’enfants a remis en cause la thèse des autorités françaises qui estiment ne pas être liées par leurs engagements internationaux à l’égard d’enfants français situés en dehors du territoire national. Le Comité a en effet considéré que la France a une responsabilité extraterritoriale en ce qui concerne la protection de ces enfants. 
Les autorités françaises ont opté pour une approche individuelle « au cas par cas » pour rapatrier certains enfants. Depuis mars 2019, plus d’une trentaine d’enfants français seulement ont été rapatriés des camps du Rojava. Les recours des familles des femmes et des enfants retenus dans les camps ont été rejetés par les juridictions nationales, estimant qu’elles n’étaient pas compétentes pour statuer sur un acte du gouvernement non détachable de la conduite des relations internationales de la France. Cette situation à l’égard des enfants et de leur mère, ainsi que des enfants orphelins, livrés à eux-mêmes, constitue une atteinte au droit à la vie, à l’interdiction de traitements inhumains et dégradants, et à la protection des mineurs. En outre, la rétention de ces personnes, jamais jugées, peut être assimilée à de la détention arbitraire. Etant donné que les juridictions nationales se sont déclarées incompétentes pour statuer sur la légalité de leur non-rapatriement, leur droit au recours est également remis en cause. 
( Comment la France entend-elle satisfaire à ses obligations internationales vis-à-vis de ces enfants et de leur mère ? 

Autonomie des personnes (art. 7, 16 et 26) 
Les politiques de restrictions budgétaires et les mesures d’économie, menées depuis plusieurs années, affectent durement le secteur médical dans toutes ses composantes et les populations les plus vulnérables sont les plus touchées. En psychiatrie et en gériatrie, des voix s’élèvent pour dénoncer une situation qualifiée de « catastrophique » (saturation, manque de personnels formés et expérimentés). L’épuisement professionnel des personnels peut conduire à des mauvais traitements qui touchent plus particulièrement les personnes âgées, les personnes handicapées et celles atteintes de troubles psychiatriques. L’absence de solutions intermédiaires, entre la vie en autonomie et l’institution fermée, problématique que l’on retrouve à la fois pour le handicap psychique, la déficience intellectuelle, le polyhandicap, et plus généralement pour les personnes en perte ou manque d’autonomie, notamment les personnes âgées, est préoccupante. Trop d’enfants, de jeunes, se retrouvent déscolarisés très jeunes suite à une maladie ou du fait d’un handicap ; les solutions proposées restent insuffisantes remettant en question leur accès à l’autonomie.
( Quelles mesures vont être mises en place pour modifier le regard sur les maladies psychiatriques et améliorer leur prise en charge ?
( La France envisage-t-elle de rétablir la qualité de l’accueil et des soins dans les hôpitaux et les institutions et de sortir d’une logique de rentabilité et lutter contre les mauvais traitements ?
( Quelles mesures vont être prises pour un meilleur accès des enfants et jeunes malades ou handicapés à l’école et l’enseignement sous d’autres formes quand cela est nécessaire ?

Activités de surveillance (art. 17) 
Depuis plusieurs années, les dispositifs de captation et de collecte des données personnelles ont connu une large expansion. Aux caméras installées sur la voie publique, parfois à l’initiative de personnes privées
, s’ajoutent des caméras individuelles portées par les agents des forces de l’ordre et qu’ils déclenchent lorsqu’ils l’estiment opportun. Les images captées par ces dernières peuvent être transmises dans certains cas au poste de commandement. 
Plusieurs expérimentations ont été menées ces dernières années qui allient des logiciels de reconnaissance faciale à l’utilisation des caméras de surveillance. Pour faire respecter les restrictions de déplacement décidées dans le contexte de l’état d’urgence sanitaire les autorités publiques ont utilisé dans certains lieux des drones. Ces engins ont également été utilisés récemment pour surveiller des manifestations. Les juridictions ont annulé a posteriori ces initiatives qui étaient intervenues en dehors de tout cadre légal. Le gouvernement a souhaité récemment leur donner une base légale mais cette dernière a été annulée par le Conseil constitutionnel, en raison de l’absence de garanties appropriées de nature à sauvegarder le droit au respect de la vie privée
. A la suite de cette censure, le ministre de l’Intérieur a annoncé qu’il allait déposer prochainement un nouveau texte afin de pouvoir utiliser ces drones. 
Les autorités nationales mobilisent les nouvelles technologies de surveillance dans le but de renforcer la sécurité de la population, sans s’interroger sur l’impact de ces outils non seulement sur la protection des données personnelles, mais plus largement sur le respect de la vie privée et sur l’exercice d’autres libertés fondamentales (liberté d’expression, liberté de manifestation). 
Le dispositif de surveillance (caméras sur la voie publique, caméras portées par les forces de l’ordre, fichiers) qui ne cesse de s’accroître présente des risques sévères pour la protection des données personnelles, le respect de la vie privée et d’autres droits et libertés fondamentaux (liberté d’aller et venir, liberté de manifester). Il risque aussi de menacer la confiance des citoyens envers les institutions publiques.  
( De quelle expertise indépendante et impartiale bénéficient les pouvoirs publics pour apprécier l’impact de ces nouvelles technologies sur l’exercice de ces droits et libertés reconnus par le Pacte ? Dans quelle mesure l’objectif du « risque zéro » qui irrigue un certain nombre de discours de responsables politiques est-il compatible avec le respect de ces droits et libertés fondamentaux ? 
Traitement des prisonniers et surpopulation carcérale (art. 7, 9 et 10) 
La surpopulation carcérale, et son impact sur les droits fondamentaux des personnes détenus a fait l’objet d’un récent rapport du Contrôleur général des lieux de privation de liberté
. Les statistiques du Ministère de la Justice recensaient 64 405 personnes détenues pour 60 775 places opérationnelles au 1er mars
. Cette surpopulation se manifeste au 1er mars par un taux de sur-occupation de 106%, dont 123,8% en maisons d’arrêt
. Par un arrêt du 30 janvier 2020
, la CEDH a prononcé la violation des articles 3 et 13 de la Convention en raison, d’une part des conditions de détention des personnes détenues requérantes, notamment du fait de la surpopulation carcérale en métropole et en outre-mer, et d’autre part de l’absence de recours préventif. Concernant la surpopulation carcérale, il convient de porter à l’attention du Comité qu’en raison de la crise sanitaire, le Gouvernement a adopté une ordonnance le 25 mars 2020 afin de la diminuer
 par des aménagements de peine, des réductions de peines et des mises en liberté anticipée.
Concernant l’absence de recours effectif en droit positif
, la chambre criminelle de la Cour de cassation a créé une voie de recours auprès du juge judiciaire permettant aux personnes placées en détention provisoire de faire cesser leurs conditions indignes en détention
. Après renvoi par la chambre criminelle de la Cour de cassation d’une question prioritaire de constitutionnalité au Conseil Constitutionnel
, ce dernier a déclaré contraire à la Constitution l’article 144-1 du code de procédure pénale
. 

Le 9 avril 2021, le Parlement a adopté une loi tendant à garantir le droit au respect de la dignité en détention
. Cette loi instaure la possibilité pour la personne détenue dans des conditions indignes de saisir le juge judiciaire. Le juge judiciaire saisi demande alors à l’administration pénitentiaire de remédier sous un mois maximum aux conditions indignes de détention, et à défaut peut ordonner le transfèrement de la personne détenue, sa mise en liberté immédiate ou un aménagement de peine. 

Cependant, par une déclaration adoptée le 25 mars, la CNCDH s’est prononcée sur le risque d’atteinte aux droits fondamentaux que fait courir cette loi aux détenus, dont le droit au respect de leur vie privée et familiale
. 

( Quelles sont les mesures prises ou envisagées pour améliorer les conditions matérielles de détention, et en particulier celles pour réduire la surpopulation carcérale ? 
( Combien de recours ont été effectués sur le fondement de la loi du 8 avril 2021 par des personnes détenues pour dénoncer leurs conditions de détention ? Quelles sont les mesures prises par le juge judiciaire ayant constaté des conditions de détention indignes ? 
Traitement des personnes étrangères à la frontière franco-britannique - Calais et Grande-Synthe (art.7, 9, 10, 12 et 13)  
La CNCDH s’est rendue à Calais et Grande-Synthe les 15 et 16 décembre 2020, et a adopté le 11 février un avis sur la situation des personnes exilées à Calais et Grande-Synthe
. La CNCDH a pu constater le durcissement de la politique sécuritaire à l’encontre des personnes migrantes d’une part, et des aidants d’autre part. Des expulsions systématiques des personnes migrantes par les forces de l’ordre des lieux de vie informels ont lieu à Calais et Grande-Synthe. La CNCDH et le Comité contre la torture
, demeurent préoccupés par les allégations de violence perpétrées par les forces de l’ordre contre les personnes migrantes à Calais. La CNCDH a recommandé à l’Etat d’empêcher tout recours à un usage excessif de la force, et de mener des investigations complètes afin de lutter contre toute forme d’impunité des forces de l’ordre. Aussi, à l’instar du Rapporteur spécial des Nations unies sur les droits de l’Homme des migrants
, la CNCDH recommande aux pouvoirs publics de faire cesser toute forme d’intimidation, d’entrave et de harcèlement à l’encontre des associations venant en aide aux migrants.

La CNCDH a aussi pu constater l’inexistence d’un socle humanitaire suffisant face à l’urgence de la situation dans laquelle se trouvent les personnes migrantes à Calais. En effet, l’accès aux services essentiels est insuffisant ou inadapté, notamment l’accès à l’eau et à la nourriture, à l’hygiène, à la santé, aux moyens de communication et surtout à un hébergement digne
.

Enfin, la CNCDH a constaté l’insuffisante prise en charge des publics particulièrement vulnérables. Concernant les mineurs non accompagnés présents à Calais et à Grande-Synthe, la CNCDH, rappelant la protection qui leur est applicable en droit interne (désignation d’un représentant légal, prise en charge par l’aide sociale à l’enfance, accompagnement dans la demande d’asile), s’inquiète du non-respect de la présomption de minorité
  et de l’intérêt supérieur de l’enfant et, recommande la prise en charge effective des besoins essentiels des mineurs non accompagnés à Calais, à l’instar de la Cour européenne des droits de l’homme
. Concernant les femmes, la CNCDH recommande la mise en place par l’Etat d’un dispositif spécifique de repérage et de prise en charge des femmes particulièrement vulnérables (mise à l’abri, accompagnement médico-social notamment pour leur grossesse). 

( Quelles sont les mesures envisagées pour la prise en charge des personnes migrantes notamment à Calais et Grande-Synthe ? 

Traitement des mineurs étrangers accompagnés et non accompagnés 

Lors de ses dernières observations finales en 2015, le Comité avait recommandé à l’Etat français d’interdire toute privation de liberté pour les mineurs en zone de transit et dans tous les lieux de rétention administrative, en métropole comme en outre-mer
. Les mineurs étrangers peuvent être enfermés en centre de rétention administrative (CRA) lorsqu’ils sont accompagnés d’au moins un de leurs représentants légaux. Les mineurs étrangers accompagnés et non accompagnés peuvent être placés en zone d’attente. Depuis 2016, malgré les condamnations de la France par la CEDH
, le placement de l’enfant est possible en tant qu’accompagnant, dans les CRA et dans les locaux de rétention administrative, dans lesquels les conditions d’accueil sont encore plus défavorables
. A plusieurs reprises, la CNCDH a pu rappeler son opposition à l’enfermement des mineurs, qu’ils soient accompagnés ou non, en zone d’attente ou encore en centres ou locaux de rétentions administratives
. 
La situation des mineurs non accompagnés sur le territoire français métropole et en outre-mer est préoccupante (non-présomption de minorité, absence de prise en charge systématique pendant la période d’évaluation de l’âge, répartition nationale ne respectant pas forcément l’intérêt de l’enfant, difficultés d’accès à l’asile).
( Quelles mesures alternatives à la rétention administrative la France envisage-t-elle de mettre en place afin de préserver l’intérêt supérieur de l’enfant ? 
( Quelles mesures va prendre la France pour que les droits des mineurs non accompagnés soient pris en compte, comme pour tous les enfants sur le sol français ?
Situation des Roms (art. 12, 17 et 26) 
Les Roms font l’objet d’un racisme banalisé, qui est également le fait de responsables politiques et de figures médiatiques et qui a des conséquences directes sur l’accès à leurs droits (au séjour, au logement, à l’éducation, à la santé…). Les populations roms (et plus largement tsiganes) en France sont victimes de préjugés liés notamment à leur statut présupposé de migrant, à leur précarité sociale, voire à une supposée différence d’ordre culturel. 63% des personnes interrogées en ligne
 pensent que les Roms ne veulent pas s’intégrer en France et 52% ne voudraient pas de Rom/Gens du voyage comme voisins
. Certains enfants ne sont pas scolarisés en raison de l’obstruction de certains maires, malgré le décret n°2020-811 du 29 juin 2020
, et les expulsions entraînent des ruptures de scolarisation dommageables.
( Quelles stratégies ont été mises en œuvre pour améliorer la stratégie de résorption des bidonvilles et le travail de médiation entre les communautés et les institutions ?
Gens du voyage 
Les Gens du voyage, qui souffrent également des préjugés et discriminations associés aux Roms, ne peuvent toujours pas choisir librement leur lieu d’habitation. Actuellement, les schémas départementaux ne sont pas réellement établis en fonction des besoins au plan quantitatif et qualitatif et ne prévoient pas la mise en conformité des aires d’accueil, en nombre insuffisant et parfois mal équipées. Le territoire manque de terrains familiaux pour les Gens du voyage sédentarisés ou en projet de sédentarisation. De plus, la caravane n’est toujours pas reconnue comme un « logement » à part entière, ce qui empêche de percevoir certaines aides.
( Quelles mesures ont été mises en œuvre pour mieux lutter contre l’anti-tsiganisme et les préjugés associés aux Gens du voyage ?
Droit au respect de la vie privée (art.17)  
La CNCDH a constaté un certain nombre de dysfonctionnements dans le système français de protection de l’enfance
 : les parents sont insuffisamment associés aux décisions concernant leurs enfants, et les droits effectifs des enfants peu garantis. La CNCDH a notamment insisté, dans ses récents avis, sur le fait qu’en France, la « notion d’aide appropriée au sens de la CIDE n’est pas effectivement mise en œuvre pour les familles vivant dans l’extrême pauvreté » 
. 

La CNCDH a relevé que les mesures de l’aide sociale à l’enfance incluent plus de 170 000 mesures de placement, ce qui place la France dans la moyenne haute des États européens. Un grand décalage entre la réalité des interventions à domicile - peu outillées, peu diversifiées, souvent laissées aux appréciations individuelles des intervenants - et les ambitions est constaté. Entre 7 et 10% des budgets alloués à l’aide sociale à l’enfance sont affectés à l’aide aux familles, le reste étant utilisé pour les mesures de placement. C’est pourquoi dans son rapport, l’Inspection générale des affaires sociales écrit que : « sur la base d’une analyse mieux outillée des besoins fondamentaux de l’enfant, il s’agit de rendre possible des plans d’action co-construits avec les familles et les enfants qui puissent leur apporter des soutiens plus forts et diversifiés qu’aujourd’hui, en lien avec les politiques de droit commun dont l’apport structurel reste indispensable »
. La mise en œuvre de mesures de placement des enfants, au détriment de mesures relevant de l’aide appropriée ou de mesures de relogement dans les cas d’exiguïté ou d’insalubrité des logements, menace le droit au respect de la vie privée et familiale. 

Afin de veiller à un meilleur respect du droit à la vie privée et familiale de l’enfant, la CNCDH recommande de renforcer la prévention et d’apporter aux parents l’aide appropriée dont ils ont besoin. Elle rappelle que les mesures de placement doivent rester l’exception, les modalités d’exercice de l’autorité parentale doivent être explicitées et les droits de visites ne plus être entravés par le manque de moyens. 

( Comment le gouvernement prend-il en compte la nécessaire articulation entre le service de la protection de l’enfance et les autres acteurs de l’action sociale et des solidarités afin que les familles vivant dans l’extrême pauvreté puissent bénéficier d’une véritable aide appropriée, co-construite avec elles, visant l’ensemble de leurs difficultés, notamment les difficultés matérielles, et que le droit à une vie familiale soit respecté ?
( Quelle stratégie la France a-t-elle afin de raccourcir les délais de mise en place des mesures de justice pour les mineurs et leurs familles ?
Liberté de religion et de conscience (art. 18 et 26) 

Le Projet de loi confortant le respect des principes de la République prévoit des dispositions sur la liberté de religion, la laïcité et la liberté d’association. L’orientation de certaines de ces dispositions risque de porter préjudice aux droits et libertés. La CNCDH a émis deux avis apportant une analyse détaillée du sujet
. L’article 1er du projet de loi étend à des tiers le principe de neutralité du service public. Cette extension soulève la question de sa conformité au droit de l’Union européenne et dénature le sens de la neutralité des agents du service public puisque le principe de neutralité n’a de sens que pour ceux qui, par la mission qui leur est confiée, personnifient l’État. A titre d’exemple, les parents qui accompagnent les sorties d’école, n’ayant pas le statut d’agents publics, devraient être considérés en tant qu’usagers du service public déliés de toute obligation de neutralité.
( Comment les pouvoirs publics comptent-ils garantir la liberté pour les citoyens/les usagers de porter des signes religieux, qu’ils soient considérés ou non comme « ostensibles » dans l’espace public mais aussi au sein des services publics et de l’accompagnement de sorties scolaires ?
Liberté d’expression, de réunion pacifique et d’association (art.19, 21 et 22) 

Le projet de loi confortant le respect des principes de la République
 prévoit de faciliter la dissolution de certaines associations. Elle prévoit également d’élargir la liste des infractions entraînant l’interdiction de diriger ou d’administrer une association. Le projet de loi prévoit que les associations sportives n’ayant pas souscrit à un « contrat républicain » perdraient leur agrément.
( Comment les pouvoirs publics garantissent-ils le respect de la liberté d’association et la liberté de culte dans le cadre de la lutte contre le terrorisme ?

Le Projet de loi a été annoncé comme un projet permettant de lutter contre le séparatisme. Elle devait donc contribuer au renforcement de la cohésion nationale et la lutte contre le terrorisme. Pourtant, peu de mesures sociales sont prévues.
( Les pouvoirs publics comptent-ils apporter un soutien financier renforcé aux établissements scolaires - notamment pour les activités extrascolaires- ainsi que pour les associations ?
( Quelles mesures sont mises en place pour renforcer la qualité de vie dans les quartiers les plus défavorisés et dans les territoires ruraux ?
( Quelles mesures sont mises en place pour favoriser l’accès aux droits pour toutes et tous, notamment en termes d’accès à la santé, à l’emploi et à la scolarisation ?

Reconnaissance des minorités et statistiques (art. 2, 26 et 27)
L’autorisation de statistiques ventilées par « ethnie » n’est pas souhaitable, ni nécessaire
. En revanche, il faut pouvoir mieux mesurer, avec les garanties nécessaires comme le fait la grande enquête “Trajectoires et origine 2”
 et dans tous les aspects de la vie, les inégalités subies par certaines catégories de personnes à raison de leur origine ; l’origine pouvant être qualifiée grâce aux éléments objectifs que sont le lieu de naissance des personnes, leur nationalité ainsi que le lieu de naissance et la nationalité de leurs parents. 
( Comment les pouvoirs publics comptent-ils renforcer la mesure statistique des inégalités en raison de l’origine et l’évaluation précise des mesures mises en place pour y remédier ?
Manifestations

Depuis 2016, la France a connu des vagues de manifestations importantes, expression de diverses revendications sociales : manifestations contre la loi de réforme du code du travail en 2016, manifestations des « gilets jaunes » de 2018 à 2020, manifestations contre le racisme en 2020, manifestations pour le climat, etc. 
Se prévalant des violences commises à l’occasion de ces manifestations par certains groupes de personnes (« casseurs », « black blocs »), les autorités publiques ont non seulement durci l’arsenal répressif contre certains comportements (loi de 2019), mais ont également opté pour une gestion du maintien de l’ordre centrée sur la prévention des désordres, la neutralisation des éléments perturbateurs, au risque de remettre en cause parfois l’équilibre entre les impératifs de sécurité publique et la liberté de manifester. La rhétorique du gouvernement assimilant les manifestants à des complices des casseurs, les interpellations individuelles au cœur d’un rassemblement, la technique des « nasses » (encerclement et blocage d’un groupe de manifestants), l’utilisation des gaz lacrymogènes, ont en effet un impact sur les manifestants pacifiques et engendrent des réactions de crainte dans la population, allant jusqu’à dissuader les citoyens de manifester.
Outre les violences policières observées lors de plusieurs manifestations, les autorités administratives ont parfois restreint la liberté de manifester de manière disproportionnée au regard de l’impératif d’ordre public. Le contexte de la pandémie a été invoqué pour interdire des manifestations. A plusieurs reprises, le juge a toutefois annulé ces interdictions. Ainsi, de jeunes défenseurs de l'environnement rassemblés devant l’Assemblée nationale pour réclamer une loi Climat "à la hauteur de l'urgence climatique" ont obtenu l’annulation d’une interdiction de manifester prononcée par le préfet de police. 
Enfin, le préfet de Police de Paris – autorité en charge du maintien de l’ordre dans la capitale – a utilisé en 2020 des drones équipés d’une caméra lors de manifestations et rassemblements sur la voie publique, en dehors de tout cadre légal. Le Conseil d’Etat a ordonné au Préfet de ne plus y recourir, au regard de l’ampleur de la surveillance ainsi mise en place et de l'atteinte qu'elle est susceptible de porter à la liberté de manifestation
. Le Schéma national du maintien de l’ordre adopté en septembre 2020 n’évoque pas la voie de la « désescalade », alors que les voisins européens de la France ont engagé ces dernières années une réflexion en ce sens, notamment dans le cadre du projet de recherches GODIAC (Good practice for dialogue and communication as strategic principles for policing political manifestations in Europe), soutenu par l’Union européenne. 
( Comment la France se situe par rapport à cette orientation de l’encadrement du maintien de l’ordre ? 
( Quelles réflexions et quelles actions les autorités publiques envisagent-elles de mener pour garantir un respect effectif de la liberté de manifester ? 
( Les autorités ont-elles l’intention de recourir aux caméras aéroportées pour l’encadrement des manifestations au risque de porter une atteinte excessive à la protection des données personnelles, au respect de la vie privée, et à la liberté de manifester ? 

Racisme, antisémitisme(art.2, 18, 20, 26 et 27) 
En 2020, les chiffres du ministère de l’Intérieur indiquent une baisse des infractions, menaces et actes commis en raison de l’origine, de l’ethnie, de la nation, d’une prétendue race ou de la religion, baisse qui s’explique par le ralentissement général des activités lors du confinement. Cependant cette baisse n’est pas aussi importante qu’attendue, et l’on constate une augmentation inquiétante des actes antimusulmans en fin d’année (+ 52% entre 2019 et 2020, soit 234 actes selon le ministère de l’Intérieur). Cela s’explique en partie par le cadrage politique et médiatique : en 2020, des discours qui font preuve pour certains d’un racisme décomplexé ou qui se focalisent sur certaines minorités ont encore été mis en avant dans les médias de façon récurrente. On note un retour obsessionnel de certains thèmes, en particulier l’islam, ce qui contribue à stigmatiser les personnes musulmanes et à créer une crispation vis-à-vis des pratiques religieuses les plus visibles dans l’espace public : 59 % des personnes interrogées (baromètre CNCDH 2020) considèrent l’islam comme est une menace pour l’identité de la France.
Les chiffres des ministères ne mesurent la réalité que d’une façon très imparfaite et le “chiffre noir” des actes racistes non déclarés et qui donc échappent à la justice est important : l’enquête nationale “Cadre de Vie et Sécurité” estime que moins d’1,5% des personnes ayant été victimes d’injure à caractère raciste, antisémite ou xénophobe l’ont déclaré à la police. Les causes sont multiples : manque de sensibilisation à ses propres droits, appréhension vis-à-vis des forces de l’ordre, impression que les auteurs resteront impunis, mais aussi mauvais accueil dans certains commissariats, ou mauvaise orientation des victimes. La réponse pénale est de fait encore faible
 et le taux de relaxe reste important (11 % dans les affaires d’atteintes à la personne)
. 

( Comment est-il envisagé d’améliorer encore l’accueil des victimes et le traitement des plaintes ?
( Quelles mesures ont été prises pour faire diminuer encore le nombre d’actes racistes restant impunis ? (Formation des forces de l’ordre et des magistrats, campagne de sensibilisation du public, évaluation des mesures mises en place et améliorations)
( Quelles mesures de prévention et sensibilisation ont été mises en place pour lutter contre les biais racistes qui contribuent à la stigmatisation des personnes ?

Environnement et droits humains (art. 2 et 6) 

La France constitue l’un des Etats européens les plus impactés directement par les effets du changement climatique sur les droits humains. Une proportion importante de la population, en particulier les peuples autochtones des territoires ultramarins français
, sont exposés de manière répétitive à des phénomènes climatiques extrêmes et dangereux (canicules, sécheresses ou incendies)
. L’urgence climatique a été reconnue et codifiée par le législateur dans la loi « Energie et climat » de 2019
, qui prévoit « d'atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050 en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur supérieur à six
 ». Plusieurs mesures ont été adoptées depuis 2015
. Toutefois, le cadre normatif reste insuffisant car il ne crée pas d’obligations d’agir suffisamment contraignantes pour affronter l’urgence climatique
, et ne permet pas de protéger effectivement les droits humains. Les résultats en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont à ce jour insuffisants. Dans le cadre de « L’affaire du siècle », le tribunal administratif a estimé que l’Etat français « n’a pas ainsi réalisé les actions qu’il avait lui-même reconnues comme étant susceptibles de réduire les émissions de gaz à effet de serre »
. Un projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (« Climat et résilience »)
, a été adopté par l’Assemblée nationale en première lecture le 4 mai 2021 et devrait être examiné par le Sénat en juin 2021. Ce texte, censé venir combler plusieurs lacunes en la matière, est loin d’être ambitieux : il ne comprend pas de mesures drastiques permettant la réduction des émissions de GES
, et surtout n’appréhende pas la question climatique selon une approche fondée sur les droits de l’homme. A cet égard, le juge français refuse pour l’instant de reconnaître le lien entre changement climatique et droits humains, comme en atteste la décision rendue par le Tribunal administratif précitée qui ne retient pas le fondement avancé par les associations requérantes des articles 2 (droit à la vie) et 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la Convention européenne des droits de l’homme, reprenant à ce sujet le raisonnement déjà adopté par le Conseil d’État dans l’affaire « Grande-Synthe »
.

( Quelles sont les mesures adoptées permettant de garantir le droit à la vie dans la lutte contre les changements climatiques ? 

Les défenseurs des droits et notamment de l’environnement participent activement en France à la lutte contre le changement climatique. Selon l’Observatoire des libertés associatives plusieurs entraves matérielles, judiciaires, administratives, policières ou physiques sont constatées à l’encontre des militants et des associations en France œuvrant dans le domaine environnemental et écologique
. Le champ couvert par la cellule de gendarmerie Demeter et ses objectifs posent ainsi question. Par ailleurs, deux militants ont, par exemple, été pénalement condamnés en janvier 2020 par la Cour d’appel de Lyon pour avoir décroché des portraits du Président en guise de protestation pour inaction climatique
.
( Quelles sont les mesures prises par les pouvoirs publics visant à assurer la protection des défenseurs des droits humains, et notamment ceux qui travaillent dans le domaine de l’environnement et du changement climatique.
Violence à l’égard des femmes, y compris violence familiale et violences sexuelles (art.2, 3, 6, 7 et 26) 
Les violences faites aux femmes constituent en France un problème majeur. Le nombre de femmes tuées chaque année en France par le conjoint ou ex-conjoint reste très élevé. En 2020, 90 femmes ont été victimes d’homicide par leur partenaire. Malgré la gravité de la situation, les condamnations des auteurs de violences à l’encontre des femmes restent, dans l’ensemble, très faible. La lutte contre ces violences constitue une priorité du Gouvernement français et figure dans les engagements volontaires de la France au Conseil des droits de l’homme. Cette lutte s’est concrétisée notamment avec la Grenelle des violences conjugales qui constitue un dispositif gouvernemental (3 sept. 2019 – 25 nov. 2019) ayant abouti à l’adoption de 46 mesures pour lutter contre de telles violences. Certaines mesures ont été mises en œuvre effectivement (comme le bracelet électronique anti-rapprochement qui reste très peu utilisé). Cependant, dans l’ensemble, un nombre considérable sont toujours à l’heure actuelle en cours de réalisation voire sans suivi à cause d’un manque de moyens techniques, humains et financiers (à l’instar de la question des hébergements d’urgence). A la date du 25 novembre 2020, sur les 46 mesures adoptées, 61% sont effectives et 39% en cours de réalisation
. 

La crise sanitaire et le confinement ont aggravé la situation des femmes victimes de violence : la Fédération Nationale Solidarité Femmes, qui gère le numéro national d’écoute pour les violences faites aux femmes, a constaté une augmentation de 350% des appels hebdomadaires au cours des deux premiers confinements (7000 appels hebdomadaires contre 2000 habituellement
). Le gouvernement français a mis en place des mesures spécifiques pour faire face à cette situation, tel qu’un dispositif de signalement en pharmacie
, mais les associations déplorent une réponse insuffisante, notamment en matière d’hébergement spécialisé
.

( Pourriez-vous nous indiquer de manière claire, chiffrée et détaillée les mesures en cours de réalisation et celles qui sont à l’heure actuelle sans suivi ? 

( Quelles sont les mesures prises pour améliorer la situation des hébergements d’urgence ?

( Quels sont les mécanismes de surveillance prévus permettant d’évaluer les mesures de lutte contre les violences faites aux femmes ? 

( Quelles sont les formations destinées aux policiers et aux gendarmes pour traiter efficacement les plaintes déposées par des femmes victimes de violences conjugales ? 
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� Avis de la CNCDH, Urgence climatique et droits de l’homme, 27 mai 2021, paragraphes 20, 24, et 26.


� Tribunal administratif de Paris, 3 février 2021, req. n° 1904967, 1904968, 1904972, 1904976/4-1, § 30.


� Projet de loi, adopté, par l'Assemblée nationale après engagement de la procédure accélérée, portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, n° 551 


� Le. Haut Conseil pour le Climat estime que ce projet de loi « n’offre pas suffisamment de vision stratégique de la décarbonation des différents secteurs émetteurs en France » (Avis portant sur le projet de loi Climat et résilience, février 2021, p. 9.) 


� Conseil d’État, 19 novembre 2020, Grande-Synthe, req. n°427301. 


� Premier rapport de l’Observatoire des libertés associatives, Une citoyenneté réprimée : 100 cas de restriction des libertés associatives, 12 pistes pour les protéger, 6 octobre 2020 : https://www.lacoalition.fr/Une-citoyennetereprimee-un-etat-des-lieux-des-entraves-aux-actions


� Cour d’appel de Lyon, 14 janvier 2020.


� V. � HYPERLINK "https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/communique-bilan-du-grenelle-des-violences-conjugales-25-11-2020/"�https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/communique-bilan-du-grenelle-des-violences-conjugales-25-11-2020/�.  


� Fondation des Femmes, Communiqué de presse: « Violences faites aux femmes : une réponse à la hauteur se fait toujours attendre » � HYPERLINK "https://fondationdesfemmes.org/cp-moyens-violences-11janvier/"�https://fondationdesfemmes.org/cp-moyens-violences-11janvier/�


� Voir par exemple: https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/crise-santaire/crise-sanitaire-dispositifs-pour-proteger-les-femmes-victimes-de-violences-conjugales/


� Fondation des Femmes, « Violences faites aux femmes : une réponse à la hauteur se fait toujours attendre »: « Il manque à ce jour plusieurs milliers de places d’hébergement spécialisé ». 
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